
Image not found or type unknown

TRANSMISSION APRES 80 ANS

Par ROUVIER MARIE, le 24/01/2017 à 18:07

Bonjour, Aprés 80 ans et plus, comment peut-on transmettre son argent sans trop payer de
droit ? Le don manuel de 100 000 euros bénéficie t il d'un abattement ? Merci.
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